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Date  ----------------  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° d’épreuve FFM  -------------   …………………. 

Moto-Club  -------------------------  ………………………………………………………………..……….. 

N° d’affiliation --------------------  ................. 

Date  ---------------------------------  ……………………………………………………………….....…….. 

Lieu  ----------------------------------  ……………………………………………………………….....…….. 

Organisateur technique  -  ………………………………………………………………….....….. 

E-mail  ----------------------------------  ………………………………………………………………….....….. 

Téléphone   -------------------------   ………………………………………………………………….....……….. 

HORAIRES PREVISIONNELS* 

*sous réserve de modifications approuvées par le jury de l’épreuve 

Heure de 
début 

Heure de 
fin 

Déroulement Catégorie(s) concernée(s) Durée 

512

Amicale Motocycliste de Surgeres

0884

08 Mai 2022

Surgères

Mr Didier MORIN

info@am-surgeres.com

06.63.37.81.73

08 MAI 2022

Samedi

17h00 19h30 Contrôles administratifs Toutes 2h30

17h00 19h30 Contrôles techniques Toutes 2h30

  

Dimanche

7h00 8h00 Contrôles administratifs Toutes 1h00

7h00 8h00 Contrôles techniques Toutes 1h00

  

8h00 8h15 Essais Libres Ancienne Pré 90 - SupEvo 15 min

8h20 8h35 Essais Libres Ancienne Classic 15 min

8h40 8h55 Essais Libres Ancienne EvoProto 15 min

9h00 9h15 Essais Libres Ancienne Vintage 15 min

9h20 9h30 Essais Libres 125 Ligue LMNA 10 min

9h30 9h40 Essais Chronométrés 125 Ligue LMNA 10 min

9h45 9h55 Essais Libres Trophée Nord Mx1/Mx2 10 min

9h55 10h05 Essais Chronométrés Trophée Nord Mx1/Mx2 10 min

  

10h10 10h25 Essais Chronométrés Ancienne Pré 90 - SupEvo 15 min

10h30 10h45 Essais Chronométrés Ancienne Classic 15 min

10h50 11h05 Essais Chronométrés Ancienne EvoProto 15 min

11h10 11h25 Essais Chronométrés Ancienne Vintage 15 min

11h30 11h45 Manche 1 125 Ligue LMNA 15 min + 2t

11h50 12h05 Manche 1 Trophée Nord Mx1/Mx2 15 min + 2t

12h10 13h25 Repas
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Date  ----------------  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRES PREVISIONNELS* 

*sous réserve de modifications approuvées par le jury de l’épreuve 

Heure de 
début 

Heure de 
fin 

Déroulement Catégorie(s) concernée(s) Durée 

13h30 13h50 Manche 1 Ancienne Pré 90 - SupEvo 20 min + 1t

13h55 14h15 Manche 1 Ancienne Classic 20 min + 1t

14h20 14h35 Manche 2 125 Ligue LMNA 15 min + 2t

14h40 15h00 Manche 1 Ancienne EvoProto 20 min + 1t

15h05 15h20 Manche 1 Ancienne Vintage 15 min + 1t

15h25 15h40 Manche 2 Trophée Nord Mx1/Mx2 15 min + 2t

15h45 16h05 Entracte Toutes 20 min

16h10 16h30 Manche 2 Ancienne Pré 90 SupEvo 20 min + 1t

16h35 16h55 Manche 2 Ancienne Classic 20 min + 1t

17h00 17h15 Manche 3  125 LigueLMNA 15 min + 2t

17h20 17h40 Manche 2 Ancienne EvoProto 20 min + 1t

17h45 18h00 Manche 2 Ancienne Vintage 15 min + 1t

18h05 18h20 Manche 3 Trophée Nord Mx1/Mx2 15 min + 2t

  

18h50 19h20 Remise des Prix Toutes 30 min

  

  

  

  

  

  

  

08 MAI 2022

  

  

  

  

  





BP 44
17 700 SURGERES

56 033 473 /222.76

SURGERES
08/05/2022

512

CHAMPIONNAT DE France à L'ANCIENNE

08/05/2022

Attestation d'assurance
Organisation de manifestations
(Articles A 331-17 et A 331-18 du Code du Sport)

GRAS SAVOYE WTW
Pôle Sports Mécaniques
Tél. 04 72 34 90 28

Allianz IARD, dont le siège social est situé 1, cours Michelet 92076 Paris La Défense Cedex, atteste que :

Épreuve FFM n° : 
se déroulant à : 
du : au 

Ce contrat, que le Souscripteur s’engage à signer ultérieurement, a pour objet de garantir, conformément 
aux prescriptions des articles L.321-1, L. 331-10, D. 321-1 à D. 321-5, R.331-30, A. 331-32, A331-17 et A. 
331-20 du Code du sport, les risques prévus à l'article R331-30 du Code du sport.

Le contrat couvre lors de la manifestation et ses essais :

1°) les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l’organisateur ou aux 
concurrents du fait des dommages corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non causés aux 
spectateurs, aux tiers, aux participants à la manifestation, ainsi que celle de toute personne qui prête son 
concours à l'organisation avec l'accord de l'organisateur - tous les assurés étant considérés comme tiers 
entre eux y compris les participants, conformément à l’article L331-10 du Code du sport ;

2°) les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de l’Etat ou des collectivités territoriales pour 
tous les dommages causés aux tiers ou à l’organisateur par les fonctionnaires agents ou militaires mis à la 
disposition de ce dernier ou leur matériel ; 

3°) les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l’organisateur ou aux 
concurrents envers les agents de l’Etat ou de toute autre collectivité publique participant au service d’ordre, 
à l’organisation ou au contrôle de la manifestation sportive en cas de dommages corporels causés auxdits 
agents et de dommages au matériel de l’Etat et des collectivités territoriales ;

4°) les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber aux assurés en cas de 
dommages résultant d’atteintes à l'environnement accidentelles, y compris les frais d'urgence, et de 
préjudice écologique accidentel, y compris les frais de prévention de ce préjudice écologique.

-

NATIONALE

N° de contrat :

Allianz IARD s’engage à renoncer, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités 
départementales ou municipales ainsi que contre toute personne ou service relevant desdites autorités à 
un titre quelconque.
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Ci-après dénommé « l’adhérent », est titulaire d’un contrat N° 56 033 473 /222.76 ayant pour objet de le 
garantir contre les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile d’organisateur de :

AMICALE MOTO DE SURGERES



Aux conditions générales et particulières du contrat d’assurance, les  garanties, conformes aux dispositions 
législatives et réglementaires du Code du sport, sont accordées par sinistre jusqu'à concurrence de :

La présente attestation, conforme aux exigences de l'article D321-4 du Code du sport, ne saurait engager 
Allianz IARD au-delà des conditions de la durée figurant ci-dessus et des conditions de garanties et des 
montants fixés au contrat auquel elle se réfère. De plus, nous vous rappelons qu’en cas de non-paiement 
des cotisations, de suspension ou résiliation du contrat, cette attestation ne sera plus valide. La présente 
attestation implique donc une simple présomption de garantie conformément à l'article L112-3 du Code 
des assurances.
Toute adjonction autre que les cachets et signature du Représentant d’Allianz IARD est réputée non 
écrite.

Fait à Paris La Défense, le 18/03/2022

Pour la Compagnie
GRAS SAVOYE SPORTS MECANIQUES

Bât. C1 - Pôle Pixel

F 69627 - VILLEURBANNE Cedex
26 Rue Emile Decorps - CS 70120

(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de procès, 
tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, ainsi que les 
frais de quittance et autres frais de règlement
(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) - en complément ou à défaut de l’assurance obligatoire - : 
sans limitation de somme
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Ce contrat est valable, sous réserve du paiement des cotisations, pour la période du 08/05/2022 à 0H00 au 
08/05/2022 à 24H00.


